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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

Rapport de l'archeologue cantonal
(Periode du 1erjuillet 1968 au 30juin 1969)

Prüambule

Dans mon precedent rapport, j'exposals divers problemes d'ordre
technique auxquels se heurte l'activite de l'archeologue cantonal.

Je voudrais, cette fois, ouvrir ce rapport par le recit de difficultes d'un
autre ordre, et qui ne sont pas les moins aisles ä surmonter.

Ignorance des regles legales

a) Dans le domaine de 1'arcbeologie du sol, chacun est legalement tenu
d'annoncer toutes les decouvertes et trouvailles. Cet avis doit etre donne
sans retard.

Cette exigence est normale; eile seule permet d'eviter la destruction
definitive d'archives materielles relatives ä notre plus lointaine histoire.

Ce souci, ne du desir que rien n'echappe ou ne soit detruit, est tel
que la Societe suisse de prehistoire a fait imprimer et diffuser dans les
chantiers de chaque entrepreneur une affiche attirant l'attention sur ces
decouvertes et donnant l'adresse de l'archeologue cantonal.

Neanmoins, nombre d'entrepreneurs, de contremaitres — et aussi de
maitres de l'ouvrage — s'ingenient ä cacher ce qui revient au jour dans
leurs chantiers.

L'archeologue cantonal finit bien par apprendre quelque chose, mais

trop tard!
Dans un cas particulierement grave, a Lausanne, un tel mepris coüta

ä l'entrepreneur fautif une amende prefectorale de Fr. 2000.—. II avait
sciemment detruit tout un site de l'epoque romaine

Pourtant, il n'y a pas lieu d'eprouver des craintes. Depuis une trentaine
d'annees, les archeologues cantonaux se sont ingenies ä intervenir tres
rapidement et ne pas retarder des travaux dont ils se rendent bien compte
qu'ils ont toujours un caractere d'urgence.
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L'avant-derniere mosaique romaine decouverte lors de la construction
d'une maison a, par exemple, pu etre levee en 5 heures, et sans troubler le
chantier oü eile etait apparue.

Je ne saurais trop insister pour que rien ne soit cache ; des documents
precieux, voire uniques, peuvent ainsi disparaitre definitivement.

b) Dans le domaine des monuments historiques, le meme mepris pour les
soins a leur apporter est helas trop frequent.

Le dernier arrets global de classement porte dans sa couverture une
invite aux municipalites : afficher la liste des monuments classes dans leur
commune ä leur secretariat, ä leur bureau des travaux et dans les classes
d'ecoles.

Si l'on se tenait ä cette recommandation, le personnel communal n'ou-
blierait pas l'existence d'un classement, et les futurs citoyens encore ä

l'ecole seraient renseignes des leur jeunesse.
A ma connaissance, seules deux municipalites ont suivi la recommandation

d'un tel affichage. C'est vraiment peu, et significatif!
II arrive alors des accidents graves. Tout recemment, la municipality

d'une commune qui possede une grande eglise, dans la plaine du Rhone,
s'est resolue ä remplacer la tuile qui recouvre classiquement le toit de ce
sanctuaire par l'eternit!

Ce n'est pas ä votre commission que je dois signaler qu'un tel procede
est une heresie. L'eglise etant classee, l'erreur est inadmissible ; il en resulte
un conflit desagreable et des depens inutiles et lourds. De tels « oublis »
sont assez frequents.

Des architectes restaurateurs

II est normal et excellent qu'un architecte ait « bon gout », c'est-a-dire
un sens de la beaute, de l'esthetique conformes au sens generalement donne
ä ces mots. Et personne ne s'en plaindra. La grande majorite d'entre eux
sont de veritables artistes, et l'on ne peut que s'en rejouir.

Cependant, en presence d'un monument ä restaurer, monument ayant
son propre caractere, visible ou ä ressusciter, l'architecte qui a la mission
de lui redonner vie doit faire abstraction de son propre goüt; il faut qu'il
se soit analyse lui-meme, qu'il sache sciemment ce a quoi sa nature l'incline,
pour pouvoir s'en defier et ne pas donner au monument qu'il restaure la

marque de sa propre personnalite. Je pense que chacun d'entre nous doit
faire un effort souhaitable sur lui-meme pour s'effacer dans certaines circons-
tances de son activite professionnelle ; ce doit etre particulierement dur
pour un architecte de notre temps, forme a. notre goüt du vingtieme siecle
finissant, de devoir ecarter ce qu'il sent, ce qui le seduit, pour respecter
l'ceuvre d'un confrere du lointain passe; et non pas toujours respecter,
mais souvent redecouvrir.

II est de fait que certains restaurateurs n'y sont pas parvenus dans le

passe; par exemple, l'un d'eux, decede il y a quelques annees, ne pouvait pas
s'empecher de revetir tres systematiquement les eglises vaudoises qui lui
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etaient confiees, de voütes en berceau en bois, d'un type toujours identique.
Un autre, qui nous a quitte il y a un peu plus longtemps, un remarquable
artiste, avait sa propre notion des proportions, et l'on en retrouve des

traces partout ou il a ceuvre. J'en connais un, bien vivant et que j'apprecie
beaucoup, qui, en matiere de menuiseries, revient toujours au meme type
de modenature!

II s'agit de cas ou la personnalite du restaurateur a surnage. II incombe
ä l'archeologue cantonal de veiller ä empecher ces involontaires modifications

; il le fait souvent en heurtant des bonnes volontes et des convictions

profondes; encore faut-il qu'on lui ait bien soumis les details avant
de les executer; groupes en nombre, ils finissent par s'imposer ä 1'oeil et
modifier le caractere d'un edifice.

Cest le monument qui doit guider sa restauration ; cette restauration doit
commencer par des sondages et des investigations, pour retrouver sous
les enduits que, le plus souvent, le XIXe siecle a trop genereusement
plaques sur les elements authentiques et precieux du passe, l'aspect original
des monuments, eglise, chateau, maison de ville, etc. et aussi situer dans
le temps les diverses modifications qu'il a subies successivement.

Se pose le probleme des adjonctions faites entre le moment ou fut
edifiee la construction et aujourd'hui. En principe, on laisse ces adjonctions
et on les restaure aussi; elles montrent une evolution au cours des siecles.
Seules les recentes courent le risque, lorsqu'elles ne s'harmonisent pas avec
l'ensemble, d'etre supprimees. La aussi le goüt de l'architecte restaurateur
joue son role.

Pour les parties manquantes et dont l'absence se fait sentir, une ecole
entend reconstituer, inventer le manque, faisant en somme du « faux vieux »;
l'autre tendance est de remplacer la piece perdue par un element fonctionnel
n'ayant qu'une mission de consolidation. La encore le style personnel du
restaurateur doit etre parfois canalise, modere.

On le voit, la ligne de conduite d'une restauration doit observer certains
principes ; le responsable des travaux doit s'y plier. Le fait-il toujours

Des municipalities, comites, etc.

II est legitime que le proprietaire d'un monument ä restaurer se preoc-
cupe de ce qu'on va entreprendre. II est tout aussi fonde que le pasteur d'une
paroisse suive les travaux projetes ä son eglise. Une telle intervention ne
doit pas aller jusqu'ä contrecarrer une restauration bien menee. Celui qui
n'a pas les connaissances ni l'experience voulues en semblable matiere doit
accorder sa confiance ä l'architecte, lequel elabore d'ailleurs son projet en
restant en contact, le plus souvent, avec l'archeologue cantonal.

Certes, l'un et l'autre ne pretendent pas ä la science infuse ; qu'on leur
communique des remarques, qu'on exprime des observations ou des vceux,
qu'on demande une explication, cela peut etre souvent utile. J'entends
cependant qu'il est particulierement souhaitable que l'architecte responsable
ne sollicite pas, pour faire son projet, les avis de groupements qui, bien
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que proprietaires ou representants de proprietaires, doivent s'abstenir
d'imposer des vues que ne justifient pas les exigences et les donnees du
monument ni sa destination.

Beaucoup de monuments sont en effet des lieux de culte. II va sans dire
que leur remise en etat ne doit pas se faire au detriment du culte auquel
ils sont consacres ; mais egalement les exigences du culte ne doivent pas
aller jusqu'ä la destruction ou au camouflage partiel d'ceuvres excellentes.

Je pense au cas particulier des eglises mixtes, vouees au culte des
deux religions principales de notre canton. Dans l'une d'elles, le chceur
abrite un remarquable retable d'autel catholique. Le chceur etait voile par
un rideau (d'ailleurs sombre, effa5ant une fort belle grille). J'ai tente, apres
une restauration, d'obtenir l'enlevement de ce rideau; la vue du retable
catholique saurait-elle vraiment troubler les protestants venus au culte, en
notre temps d'cecumenisme Je ne le pense pas, mais le rideau a repris
sa place, apres mon passage, attestant, ä mon humble avis, d'un esprit
Stroit. Car enfin, dans cette meme eglise, les fid&les catholiques voient en
permanence la table de communion protestante Iis ne la voilent pas 1

Des administrations communales

Les administrations communales ont en main nombre de monuments
— et non des moindres. Des communes possedent en outre des ceuvres
dont leur municipalite ne veut pas qu'elles soient classees. En maints
endroits, ces administrations meritent des eloges : Vevey, Moudon, Yver-
don, Nyon, Morges, pour ne citer que quelques cas, doivent £tre felicites.
Leurs monuments sont bien conserves.

II est cependant un cas qui surprend et qui inquiete le soussign6 :

Lausanne, pour ne pas la nommer. Cette ville, en pleine expansion, a d6ja
perdu tant de «beautes » depuis la fin du XIXe siecle (c'est de notoriety
publique); eile me semble engagee dans une tradition contre laquelle je
dois m'elever, celle de ne pas faire assez dans le sens voulu.

Mais, me dira-t-on, les eglises Saint-Frangois et Saint-Laurent,
communales, ne sont-elles pas l'objet des meilleurs soins? N'en est-il pas de
meme de l'Hötel de Ville, du palais de Mon Repos, d'admirables fontaines,
et de bien d'autres constructions qui appartiennent ä cette commune Oui,
bien sür. Le contraire eüt etonne!

Pourtant, aux escaliers-du-Marche, n'ai-je pas surpris une fois un ouvrier
qui allait remplacer un des piliers du toit, encore bien solide, par un beau

pilier aux aretes bien franches, bien neuf, sous pretexte que le vieux dtait
un peu tordu

N'a-t-on pas refuse le classement du chateau de Vidy sous le pretexte que
les subsides de restaurations de l'Etat sont insuffisants

Recemment, on a refait les souches de cheminee d'une maison qui borde
les escaliers-du-Marche, propriete communale, et dont le toit est parfaite-
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ment visible de la rue Pierre-Viret. J'ai demande que les capes fussent
traitees ä l'ancienne, pour s'harmoniser avec d'autres. Ce fut refus6

Le pont Chauderon comporte, de l'avis d'historiens de l'art americains,
la decoration de style 1900 la plus caracteristique et la plus remarquable
d'Europe J'en ai propose le classement (lequel n'empecherait pas un
yiargissement du pont lui-meme). Cela n'a pas ete accepte.

Uancien Musee Arlaud, ä la place de la Riponne, est un rare et fin exemple
de style neo-classique de Lausanne. II faudrait en conserver l'exterieur
tout austere qu'il est. Classement refuse par l'autorite communale, a cause
d'un projet d'urbanisme qui ne m'a pas paru s'imposer.

La maison de Villamont a fait beaucoup parier d'elle. II faudrait la con-
server. C'est mSme accept^ tacitement. Mais on l'a laiss£e tomber dans un
triste etat de vetuste ; je m'attends ä ce que le devis qu'on prepare pour sa
restauration soit tel que le credit sera refus6 par le Conseil communal.
Ailleurs, les communes precedent ä des travaux par Stapes : l'extdrieur,
le toit, l'interieur, les alentours. Doit-on avoir des doutes serieux sur
l'intention reelle que cache un devis que je prevois massif!

Lausanne est devenue si pauvre en monuments que j'ai song6 ä proposer
le classement d'un petitportique charmant du siecle dernier (voir illustration)
II est au debouche des rues de l'Ale et de la Tour; il fut congu comme
entree d'un poste de police.

Que m'a-t-on repondu

«... nous nous declarons prets ä garder, le moment venu, lors de la
demolition, ce portique ainsi que la fagade meme du bätiment (sic),
d voire disposition si vous envisage% pouvoir les deplacer ».

Ironie que j'estime mal placee, et j'en fais juge votre Commission.
Certes, l'elargissement de l'endroit est indispensable. Mais une commune
de cette importance, dejä depourvue de monuments de ce type, se devrait
de resoudre elle-meme un probleme qui est, en definitive, le sien.

Cela fait penser au gracieux pavilion de bains de Bellerive que, pour
tracer une route bien droite, on vendit ä un particulier qui l'a transform6
en tombeau, ä Chardonne Est-ce ä l'honneur de la ville de Lausanne

Ces exemples, dont j'interromps la liste ici, revelent un etat d'esprit
inquietant. Car de tels problemes peuvent etre tous resolus sans porter
prejudice aux necessites d'une grande ville qui croit chaque jour.

D'autres communes ont des problemes bien autrement difficiles ä

resoudre, souvent ä cause de leur situation financiere modeste; je citerai
Aubonne, dont le chateau abrite le college. Le nombre des classes augmen-
tant, il faut songer ä en placer dans des annexes d'un monument dont chacun
aime la silhouette. Cela pose des problemes longs ä resoudre; malgre
l'urgence, la Municipality a fait faire plusieurs etudes, sollicite des conseils
yclairds, montrant une bonne volonte digne d'etre citee en exemple.

Certes, il y a des problemes de ce genre en suspens un peu partout.
Avec de la bonne volonte, on leur trouve des solutions acceptables.
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Refus de classements

Nombre de proprietaires de monuments historiques refusent d'en
accepter le classement.

Je comprends parfaitement qu'ils hesitent ä renoncer ä certains droits ;
mais perdre celui « d'abimer » une construction bien venue est de nature
ä surprendre «l'honnete homme ».

A la pratique, on constate que, comme les proprietaires consultent
souvent leur gerant ou leur homme d'affaires, quelques regisseurs conseillent
systematiquement le refus.

A Yverdon, par exemple, c'est meme un cercle, pourtant point anime

par la faculte de vendre en vue d'une reconstruction, qui a refuse de laisser
classer la remarquable face d'un bätiment situe en ordre contigu.

On l'a vu plus haut, la municipalite d'une grande commune s'est opposee
ä un classement, sous le pretexte que les subsides de restauration sont
modestes. On oublie que notre classement n'impose pas de contre-partie
telle que d'ouvrir les lieux au public. Le reel interet des proprietaires est
d'admettre le classement. En general, ils beneficieront d'une subvention
lorsqu'ils auront ä restaurer le bien classe.

Le classement est avant tout une mesure en vue d'un avenir inconnu
des vivants d'aujourd'hui. A Morges, pour n'avoir pas compris cela, est
tombee sous la pioche des demolisseurs la tres belle demeure de l'Abbaye,
la vieille maison de la famille Forel. Le magistrat qui la possedait refusa le
classement; lorsqu'il la vendit, il fit promettre ä son acquereur de n'y
point porter atteinte. Mais plus tard, apres une nouvelle vente, elle fut
condamnee et demolie

Une confiance mal placee dans l'avenir, ou aussi l'esprit de lucre,
condamnent peu ä peu notre riche patrimoine « culturel » — et le plus
souvent sans faire place ä des ceuvres nouvelles d'egal interet.

Archeologie siderurgique

Le moment est venu de traiter de quelques cas particuliers satisfaisants.
Le professeur P.-L. Pelet a entrepris, il y a quelques annees, des fouilles

dans les forets du pied du Jura (Romainmotier, Juriens, Ferreyres, etc.).
II a retrouve, je l'ai dejä signale, des hauts fourneaux destines ä l'extrac-

tion du fer; cette Industrie s'etale jusqu'aux temps modernes.
En 1968, M. Pelet ayant trouve deux fours jumeaux presque intacts,

il a ete decide de les conserver et de les proteger sous un pavilion construit
de maniere que les passants puissent les voir; des explications affichees
completent ce petit musee exceptionnel.

II m'est difficile ici de reproduire toutes les conclusions (fondees
egalement sur des analyses) auxquelles parvient le professeur Pelet. Dans
la foret des Bellaires, l'industrie s'etendit de 350 av. J.-C. ä environ l'an
500 de notre ere (avec les deux fourneaux mis sous abri).

Dans les fouilles de Baulmes que conduit le professeur Egloff, des

fonds de fourneaux prehistoriques sont egalement apparus. Berolle, La
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Sarraz, Cuarnens auraient aussi dans leur territoire des vestiges de cette
vieille exploitation, totalement oubliee jusqu'aux recherches que je Signale.

Romainmötier

Tandis que les proprietaires de la maison du Prieure de Romainmötier
continuent ä deployer des efforts meritoires pour la remise en etat de cette
remarquable construction, l'Etat de Vaud s'est assure d'autres vestiges du
couvent, proches de l'eglise, la maison des Moines, notamment.

A l'eglise, le projet d'orgue n'est pas realist, ni celui de la remise en
etat de la chapelle Saint-Michel. Mais une troupe d'eclaireurs a entrepris,
sous le controle de M. Andre, architecte, une fouille dans le jardin de la

„ eure; il s'agissait de situer une tour aujourd'hui disparue, du rempart
qui entourait le celebre couvent. Fouille pleinement reussie. C'etait la
suite d'investigations de l'annee precedente.

Abbatiale de Payerne

Le bas de la tour de croisee de cette eglise a to restaure. On y a constate
deux zones probablement encore romanes et en relation possible avec un
toit ä quatre pans, avant l'erection, sur le meme espace du clocher actuel,
au XVe siecle. De maladroites restaurations ulterieures, avec des rempo-
chages en briques, ont du toe conservees.

Ce travail a fait decouvrir le mauvais etat de l'exterieur des baies hautes
du clocher, fenetres qui sont en cours de restauration en ce moment.

Au rez-de-chaussee, il reste une chapelle gothique ä restaurer; elle sert
actuellement de depot, mais j'espere que la prochaine etape des travaux
lui sera consacree.

Eglise de Saint-Saphorin (Lavaux)

L'interessante eglise de ce village a fait 1'objet d'importants travaux de
restauration, qui ont exige le concours d'un specialiste milanais.

Une chapelle laterale, muree, a ete retrouvee; servant d'ossuaire, elle
contenait encore son autel d'avant la Reforme.

Sous le plancher ont to retrouves des murs de l'epoque romaine :

sur ce plus ancien Edifice, une eglise a precede l'actuelle; eile datait du
VIe et du VIIe siecles ; elle nous a laisse des vestiges, dont trois remarquables
chapiteaux carolingiens, decores, extremement precieux.

Les fouilles de Baulmes

Ces fouilles se continuent chaque to, grace au zele de 1'Association
du Vieux-Baulmes et ä la science de M. Michel Egloff. Je n'ai pas encore
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en main de rapports scientifiques, mais puis tout de meme preciser que les

importantes decouvertes prehistoriques faites dans le passe s'y poursuivent;
elles confirment que Baulmes est l'un des plus anciens habitats terrestres
de notre canton.

Avenches

Les fouilles systematiques se sont poursuivies ä Aventicum notamment
dans deux quartiers de la ville. Les fouilles de l'annee 1968 permirent de

completer le plan de Yinsula 8. II s'agit d'un quartier occupe uniquement
par des commer$ants et des marchands dont de nombreux indices ont
revele l'existence. Ce quartier offrait une particularite : une serie de chambres
donnant sur la cour interieure du quartier devaient probablement apparte-
nir ä un sanctuaire dedie ä un culte local.

Durant l'annee 1969, une bonne partie de 1 'insula 4 a ete degagee.
Organise sur un plan tres regulier, ce quartier n'a livre que peu de materiel
archeologique ; il etait par contre tres interessant au point de vue architectural.

Une fois de plus, les fouilles ont permis de constater une succession
d'habitats allant depuis l'epoque d'Auguste (environ 15 av. J.-C.) jusqu'au
milieu du IIIe siecle. Durant cette periode, la distribution de l'occupation
du sol n'a guere change. La aussi, une grande cour occupait tout l'interieur
de 1'insula. Deux puits ont ete etudies, dont l'un construit en bois.

L'entretien et la restauration des ruines d'Aventicum continuent regu-
lierement.

Montcherand

L'eglise partiellement romane de ce village est connue pour la fresque
qui orne son abside. La restauration de l'edifice a entraine celle de la fresque.
Or, lors de la decouverte, cette precieuse peinture n'etait plus que partielle ;

de grands morceaux avaient disparu et le personnage central manquait
parce que, dans les temps modernes, on avait ouvert la une petite fenetre
(obstruee au debut de ce siecle). Comme on faisait au debut de ce siecle,
on inventa des complements et meme un personnage central (la Vierge);
la fresque parut ainsi durant un demi-siecle comme complete. Seuls les

historiens de l'art et les connaisseurs pouvaient plus ou moins distinguer
les morceaux authentiques des complements.

Aujourd'hui, on ne se permet plus de completer ainsi une fresque an-
cienne partielle; en effet, c'est tromper ceux qui l'admirent; les parties
neuves ne peuvent jamais etre peintes dans l'esprit de l'artiste ancien, de
sorte que cela cree des complements non harmonises.

Le restaurateur consulte voudrait ne retablir que les morceaux authentiques.

La paroisse par contre, habituee ä voir une fresque sans trous,
regrette qu'on enleve les morceaux ajoutes lors de la decouverte.

Cette situation a cree un petit conflit entre les partisans de 1'authenticite
totale et ceux de la reconstruction integrale. Je suis moi-meme partisan
d'une solution intermediaire, souvent adoptee : ne restaurer que ce qui est
authentique, mais silhouetter tout de meme les parties manquantes, en se
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fondant sur des fresques identiques et de meme epoque et int£gralement
conservees.

L'architecte charge de realiser cette restauration laisse sagement s'ecou-
ler du temps ; cela permet de reviser des opinions et de mürir le probleme.

Yverdon

Au chateau d'Yverdon, la restauration d'une des grandes salles a ete
entreprise et avance ä petits pas prudents.

La belle maison d'Entremonts, recemment acquise par la commune,
vient de recevoir les echafaudages necessaires ä la restauration de son
exterieur. Ce petit chef-d'ceuvre merite effectivement d'etre retabli dans

toute son elegante beaute.
Enfin, je signale qu'une fouille prehistorique a ete entreprise tout recemment

dans une station lacustre, avec le concours de l'Universite de Fribourg-
en-Brisgau. Les resultats seront donnes dans mon prochain rapport.

Orbe

Les mosaiques romaines de Bosceaz ont ete depuis leur mise ä jour
soigneusement cirees et encaustiquees par ceux qui en ont la garde.

Fort malheureusement, ce procede encrasse et obscurcit les des. C'est
au point qu'on ne pouvait plus bien discerner les delicates couleurs de la
mosaique dite du Cortege rustique (en realite un depart pour la chasse aux
fauves). Pro Urba s'est occupe de la faire decaper et enduire d'un vernis
protecteur non encrassant. Elle a retrouve toute sa fraicheur.

Nyon

Le chateau de Nyon a fait l'objet de quelques travaux; remplacement
de molasses usees, repose de grilles-corbeilles ä trois fenetres.

Oujon

Dans les forets d'Arzier gisent les ruines de la plus ancienne
chartreuse de Suisse, celle d'Oujon.

J'avais pu provoquer il y a quelques annees un echange de terrain qui
plaga ces mines dans la propriete de l'Etat. Actuellement, une equipe
d'une maison d'education y travaille; eile degage les murs, les consolide
et deblaie les locaux jusqu'au niveau primitif. Ce travail n'est point aise,
la foret et les broussailles ayant envahi toute la superficie du couvent. Le
service forestier competent a bien voulu deboiser la partie frontale oü ont
lieu actuellement les fouilles. L'arrangement conclu avec les educateurs,
qui dirigent fort consciencieusement le travail, est fait pour cinq ans.
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J'espere deja qu'on pourra le renouveler jusqu'au degagement de tout
l'ensemble. Les murs sont encore debout sur une certaine hauteur (dans
l'eglise jusqu'ä 5 m.). Le monument se revele comme devant etre des plus
interessants.

Les trouvailles d'objets (fer de hallebarde, carreaux de poele, etc.)
sont deposees au musee de Nyon.

Oron

L'association qui veille sur le chateau d'Oron poursuit inlassablement
les travaux de restauration. Apres la mise en ordre des Salles et des communs,
on vient de s'attaquer a la face principale, celle de l'entree.

Assens

Les pr^cieuses peintures sont restaurees et maintenant mises ä l'abri
de l'humidite. II reste a resoudre le probleme de la lustrerie, qui pend devant
et trop pr&s de ces fresques.

Cathedrals de Lausanne

La restauration du monument se poursuit, sous la direction de M. J.-P.
Vouga, architecte de l'Etat et avec le concours devout de M. Andre,
architecte. On continue ä s'occuper de la face nord, notamment au transept.

Mais on s'est apergu que le portail peint, si precieux, est attaque ä

tel point par les intemperies qu'il faut s'en occuper sans plus tarder. On va
6tre oblige de faire copier les statues les plus atteintes, tout en consolidant
chimiquement les originaux qu'on devra mettre ä l'abri (dans le musee
du monument, en cours d'amenagement). Ce sera un travail long, difficile
et delicat.

A l'interieur de l'edifice, le petit orgue de chceur (mobile), si ardu ä

concevoir, est enfin devenu une realite. On a termine l'ascenseur invisible
qui permet de dissimuler au sous-sol les innombrables chaises pliantes
(necessaires en de rares occasions), qui etaient disposees dans les bas-cötes
de l'eglise, au prejudice des colonettes qui s'y trouvent et du bon ordre.

Travaux aux eglises

La restauration de l'eglise Saint-Etienne se poursuit sans histoire, ä
Moudon.

Une multitude de menus problemes concernant, dans nos eglises, la

pose de vitraux ou d'orgues et des modifications de systemes de chauffage,
ont ete resolus.

196



Travaux ä des chäteaux

A Rolle, on continue ä restaurer les faces de la cour du chateau.

A Cbillon, divers travaux ont lieu ; je me refere ä ce qu'en dit le rapport
annuel de 1'Association qui s'en occupe si attentivement.

Au chateau d'Aubonne, le besoin de nouveaux locaux scolaires n'est
pas aise ä resoudre, je l'ai deja dit plus haut.

A Coppet egalement, la restauration du chateau se poursuit, de mEme
qu'ä Cossonay.

Dans ce domaine aussi, je passe sous silence une quantity de travaux
de details ; leur Enumeration est sans interet.

La loi
On sait qu'une nouvelle loi sur les monuments historiques et la protection

de la nature a EtE ElaborEe. Elle est pendante devant le Grand Conseil K
Le fait d'avoir groupE en un seul texte des dispositions relatives ä des mesures
d'ordre different pose des problemes malaisEs ä rEsoudre.

Divers

Pour 1'Inventaire des monuments de I'art, la redaction du 3e volume du
canton de Vaud se poursuit. M. Marcel Grandjean continue ä lui vouer
toute sa science et tous ses soins. M. Vallotton procede aux relevEs nEces-
saires et M. Bornand s'occupe des photographies ; ce dernier a en outre
traitE chimiquement les vieux clichEs des archives des monuments dont
certains se troublaient et d'autres se transformaient en une matiEre inflammable.

Les archives techniques des monuments historiques ont pris un tel
dEveloppement que l'on a du renoncer au Systeme de classement existant

pour en adopter un nouveau. Cela a entrainE un reclassement complet,
occasion d'opErer un contröle. J'ai, pour ce travail long et dElicat, pu
m'assurer le concours de M. Charles-D. Hamner, ä l'ceil vigilant duquel
rien n'Echappe.

Ce reclassement a malheureusement fait dEcouvrir la disparition d'un
assez grand nombre de documents. Avant de parier de pillage et de pro-
voquer une enquete pour les retrouver, je lance ici un appel ä tous ceux
qui ont EtE appelEs ä consulter ces archives au cours de ces dernieres annEes :

qu'ils regardent si, par mEgarde, ne se trouvent pas dans leurs dossiers des

1 Depuis Elaboration du present rapport, la loi sur la protection de la nature, des
monuments et des sites a ete adoptee le 10 dEcembre 1969.
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pieces en provenant; chacune portant un numero d'ordre, l'identification
est aisee ä faire.

Je ne saurais terminer ce rapport sans rappeler ici la memoire de
M. Edmond Virhux, decide il y a peu. Architecte de la ville de Lausanne
puis de l'Etat de Vaud, il fit partie de votre commission et s'occupa avec
un soin attentif de nombre de nos monuments. C'etait un homme distingue
et fort cultivA

L'archeologue cantonal:

Edgar Pelichet.
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